
 

 

 

 

 

 
 

 

 

AVIS PUBLIC est, par la présente, donné par Daniel Béliveau, directeur général et secrétaire-

trésorier de la Municipalité régionale de comté (MRC) de Bécancour, que le règlement numéro 402 

abrogeant le règlement de contrôle intérimaire numéro 332 de la MRC de Bécancour sur la 

construction résidentielle en zone agricole, est entré en vigueur suite à l’expiration du délai prévu au 

premier alinéa de l’article 65 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.  

 

Tout intéressé peut contacter Mme Julie Dumont, directrice du service de l’aménagement, au 819-

298-3300 poste 234, pour obtenir une copie dudit règlement. 

 

DONNÉ à Bécancour, ce 22e jour du mois de février 2022. 

 

 

 

Daniel Béliveau 

Directeur général et secrétaire-trésorier 

Loi sur 

l’aménagement et 

l’urbanisme, art. 66 

Entrée en vigueur 

 


